
Your temporary agreement in our establishment Provinces Opéra

Valable dans le cadre du

Congrès Européen BPI France effective from 18th to 20th of may 2022 (2 nights)

Represented by  :

SOWALFIN S.A.

13 Avenue Maurice Destenay - 4000 Liège

PREFERRED RATES PER NIGHT including breakfast

From the 18th to the 20th of May 2022 mai Regular rates VAT included

« Confort room »
SINGLE occupancy 155€

« Confort room  »
DOUBLE or TWIN occupancy

171€

City tax : not included in the above rates: 1,88€ /nuit/personne

Booking and Cancellation policy: Credit card provided upon booking confirmation / Full payment upon check-in / every booking
confirmed can be canceled without any cancellation fees until  noon (local hotel time) the day before arrival.

After this period, and in the event of a booking not being honored, the amount of the first night of the stay will be charged by debit to
the credit card that guaranteed the reservation.

CHECK-IN:
In hotel room: from 3pm
CHECK-OUT:
In hotel room: until noon
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DU PRÉSENT ACCORD

Ces prix s’entendent nets en Euro toutes taxes comprises (excepté taxe de séjour), par nuit. TVA incluse aux taux de 10% sous réserve de modification - Les chambres sont
disponibles à partir de 15h le jour d’arrivée et doivent être libérées avant midi le jour de départ. A défaut nous nous réservons le droit de vous facturer une nuit supplémentaire.

Objet de l’accord :
Les tarifs préférentiels mentionnés ci-dessus sont valables exclusivement pour les participants du Congrès sur mention de leur code partenaire, dans le cadre de réservations
dites individuelles (soit jusqu’à 9 chambres par réservation). Les chambres ne sont pas bloquées par l’organisme SOWALFIN S.A et les réservations se font selon la disponibilité
restante de l’hôtel au moment de la réservation.

Conclusion du contrat :
Le contrat prend effet à réception du présent document daté et signé pour la période comprise entre le 18 et le 20 mai 2022 soit pour un séjour maximum de deux nuits.

Garantie de Réservation :
Elle est garantie à condition que le client donne un numéro de carte de crédit, la date d’expiration et le cryptogramme ainsi qu’une confirmation écrite (fax, courrier ou email) qui
doit parvenir à l'hôtel au plus tard 72 heures après la prise de réservation.

Si le client désire disposer de sa chambre avant midi, un pré-enregistrement est nécessaire et le montant de la nuit précédente lui sera alors facturé.

Conditions d’annulation :
Toute annulation de réservation doit être effectuée par écrit.
Elle est sans frais jusqu’à 12h (heure locale de l’hôtel) la veille de l’arrivée. Passé ce délai, et en cas de réservation non honorée, le montant de la première nuit du séjour sera
facturé par débit sur la carte de crédit ayant garantie la réservation. A défaut de carte de crédit, la société s’engage à régler la nuitée.
En cas d’annulation d’une ou plusieurs nuitées pendant le séjour, celle-ci sera sans frais si elle est effectuée avant 12h le jour-même.

Paiement :
Le règlement s’effectue sur place, sauf en cas de demande  spécifique (faite au préalable par écrit et confirmée par l’hôtel) ou notification sur le contrat groupe.
Nos factures sont payables dans les 8 jours suivant réception. En cas de retard de paiement, le client est redevable de plein droit des frais d’agio, 1,5% par mois ainsi qu’une
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros, et ce à compter de la date de retard de paiement et sans mise en demeure préalable.

Attribution de compétences :
Tous litiges ou différends nés de l’interprétation ou de l’exécution de cet accord relèveront de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Marseille qui appliquera la loi
française.

A la fin de cette période, les avantages tarifaires concédés par l’hôtel dans le cadre du présent accord ne seront plus applicables.
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Booking code (has to be mentioned by email or phone) : SW1805

Contact individual booking department:

PROVINCES OPERA***
www.hotel-provinces-opera.com

Tél : + 33 (0)1.45.23.24.01
Fax : + 33 (0)1.45.23.58.69

rprovinces@vacancesbleues.fr

36, RUE DE L’ECHIQUIER
75010 PARIS
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